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Jean-Yves Gouttebel, nou-
veau président 

du conseil stratégique du Cerema 
 

 
Jean-Yves Gouttebel, président du conseil départemental du Puy-de-Dôme, vice-président 
de l’Association des départements de France, a été élu président du conseil stratégique 
du Cerema qui s’est réuni ce jour, le 5 novembre 2018.  
 
Docteur en science économiques, Jean-Yves Gouttebel, a été successivement adjoint au 
commissariat à l’aménagement et au développement du Massif Central, Directeur de la so-
ciété de développement régional SODECCO, créateur et responsable du cabinet de con-
sultant « Développement Entreprises et Territoires », professeur associé à l’Université et à 
l’INET. 
 
Jean-Yves Gouttebel a été adjoint au maire de Clermont-Ferrand, il est aussi Président du 
service départemental d’incendie et de secours du Puy-de-Dôme. 
 
Le conseil stratégique du Cerema, emmené par son nouveau président, aura pour tâche de 
préparer l’élaboration du prochain plan stratégique de l’établissement et du futur con-
trat d’objectifs et de performance. Cette élection réaffirme la volonté du Cerema et de 
ses instances d’œuvrer, avec les collectivités territoriales, à la mise en œuvre des po-
litiques publiques en matière de transition écologique et solidaire et de cohésion des terri-
toires. 
 
Le renouvellement des membres du conseil d’administration, hors représentants du person-
nel, a également eu lieu par un arrêté du 22 juin 2018. Le conseil d’administration du 
Cerema est présidé par Pierre Jarlier, maire de Saint-Flour, président de Saint-Flour 
Communauté et vice-président de l’Association des maires de France. 
 
Représentatif de la gouvernance partagée du Cerema, le conseil stratégique comprend, à 
parts égales, 12 représentants de l’État et 12 élus représentant les collectivités territoriales. 
Les membres du conseil stratégique sont nommés par arrêté conjoint des ministres de tu-
telle. Comme le prévoit la loi n° 2013-431 du 28 mai 2013 qui a créé le Cerema, « le conseil 
stratégique prépare les travaux du conseil d’administration en matière de stratégie de l’éta-
blissement ». 
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